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Projet de rénovation des Halles 
          5 septembre 2008 
Le garant de la concertation 
 
 
 
 
 

Compte-rendu du bureau du 4 septembre 2008 
 
 
 
 
Participants : Ville de Paris (R. Paque ; M. Franjou, F. Bodet), CRIF (Mme Samulon), 
Rénovation des Halles (E. Bourguinat, M. Dubois), comité de quartier des Halles (D. Goy-
Blanquet), associations de commerçants des Halles (A. Laborde), garant 
 
 

1) Point sur la communication sur le projet. Le garant évoque la réunion publique de 
juillet, dont le bilan lui est apparu relativement positif en termes de fréquentation. Les 
associations présentes sont demandeuses d’autres réunions publiques. 

2) Programme de travail de la rentrée : 
 

a) Jardin. Le garant estime que ce sujet reste clé dans la concertation, et demande à la 
Ville comment elle compte l’aborder au stade actuel. R. Paque indique que la Ville, 
très consciente des questions posées, travaille à l’heure actuelle avec les deux cabinets 
d’architectes sur des propositions d’évolution du dessin du jardin à soumettre à un 
GTT de fin septembre ou début octobre, portant notamment sur la place René Cassin 
et sur l’interface jardin/Canopée. Une discussion s’instaure sur la portée de la 
concertation ainsi proposée : possibilité de remettre en cause le parti d’aménagement 
(hypothèse écartée par la Ville),  possibilité d’élargir la discussion pour parler de 
« l’esprit » du jardin (A. Laborde), possibilité d’approfondir la discussion par un cycle 
de réunions (E. Bourguinat), possibilité que les observations de la concertation soient 
mieux prises en compte que précédemment (D. Goy-Blanquet), possibilité que la 
discussion porte sur des propositions d’options (suggérée par R. Paque) … ?  Le 
garant estime que c’est en fin de réunion du GTT  qu’il pourra être répondu à toutes 
ces questions. Il insiste pour que, s’agissant du projet de jardin, sur lequel les positions 
sont déjà très arrêtées, soient désormais distinguées les oppositions de principe au parti 
d’aménagement, matière à réunions publiques, et la discussion des propositions 
modificatives présentées par la Ville, objet du prochain GTT.   

b) La dimension « métropole » du projet. Les cabinets des adjoints concernés (A. 
Hidalgo, P. Mansat, M. Julliard) continuent d’y travailler. Des propositions, dans la 
ligne des premières discussions d’avant l’été (par exemple, sur les enjeux de santé, sur 
l’action en direction des « populations fragiles », sur les aspects culturels aussi), seront 
soumises à un GTT prévu pour octobre ou novembre. La Ville envisage que la 
« mission Halles » recrute un chargé de mission ad hoc. Le garant constate un certain 
consensus sur l’idée que la concertation doit, là, s’intéresser non seulement à ce qui 
reste à fixer dans la programmation matérielle du site (les équipements), mais aussi le 
fonctionnement futur du site, thème de concertation qui survivra à la réalisation du 
bâti. 
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c) Canopée. Un GTT, avec la participation de l’architecte Berger, aura lieu début 
novembre, après validation de l’APS consécutive au dernier GTT, en amont du dépôt 
du permis de construire, toujours prévu pour fin  novembre. Un autre GTT avec la 
participation du maître d’œuvre est prévue en 2009 sur la question délicate, et qui 
intéresse notamment tous les riverains, actifs ou résidents, de la gestion du chantier. 

d) Autres GTT prévus : « populations fragiles » (sur la base du travail, en cours, de 
l’adjoint chargé de la lutte contre les exclusions, et, si possible d’une étude annoncée 
de Marie Basile) ; « espaces publics », en principe le 25 septembre, avec la 
participation des adjointes chargées des transports (A. Lepetit) et des commerces (L. 
Cohen-Solal). 

 
Prochain Bureau : jeudi 9 octobre 2008, à 18 heures, au lieu habituel. 
 
 
         Thierry Le Roy   


